
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 9
Jeudi 20 Juillet 2017

IL y a deux ans, un mili-taire trouvait la mort àDragon, quartier du troi-sième arrondissement deLibreville alors réputécomme le bastion dugrand banditisme.Poignardée au niveau dela cuisse droite, la victimes'était vidée de son sangjusqu'à ce que mort s'en-suive. L'enquête diligen-tée par la Policed'investigations judi-ciaires (PIJ) avait permisde mettre la main surtrois jeunes gabonais, quisont actuellement sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Libreville.

Mais un autre jeune com-patriote impliqué danscette affaire, Wally Bissa-gou, âgé de 24 ans et do-micilié à Kinguélé, avaitréussi à prendre la fuite. Ila fini par être rattrapé.C'était le lundi 10 juilletdernier.Retour sur les faits. Il estenviron 23 heures, ce jourde triste mémoire pourles habitants de Dragon.L'agent des forces de l'or-dre rentre d'une viréenocturne accompagnéd'un ami. Ils sont tous lesdeux débarqués au quar-tier Dragon et se retrou-vent face à face avec ungroupe de trois individus,parmi lesquels le cousinde Wally Bissagou, qui serend dans un troquet deRio, tout comme de der-

nier. Mais Wally Bissagou, pré-senté comme complice,nie, précisant que leurrencontre à cet endroitétait un pur hasard. Etd'ajouter qu'il a continuéson chemin seul. Mais, enpartant, il dit qu'il pouvaitaisément deviner ce qu'iladviendrait du militaire etson ami: ils allaient êtredépouillés par son cousinet ses compagnons. Mais,selon ses dires, il a préféréne pas s'en mêler.Il déclare avoir vu, à sonretour, un attroupementau même endroit, autourd'un corps gisant dansune mare de sang. Cela nel'aurait pas étonné outremesure, le lieu étant ré-puté dangereux. Mais, lelendemain, certaines in-

formations lui parvien-dront, selon lesquelles lesresponsables de cet acteodieux seraient son cou-sin et ses potes. Ces nou-velles le donnerontégalement comme étantcomplice dans cette af-faire. Sur ces entrefaites,Wally Bissagou déciderade prendre la route deLambaréné, où il réside àcette époque pour des rai-sons d'études. Deux ans plus tard jourpour jour, lorsqu'il re-vient pour les vacancessur Libreville, les agentsde la PJ, qui n'ont pas ou-blié, l'appréhendent à sondomicile. Il attend doncd'être présenté devant leparquet de Libreville pourrendre des comptes à lajustice.

Wally Bissagou, le présumé complice rattrapé deux ans après
Homicide sur un militaire au quartier Dragon
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Wally Bissagou dans les locaux de la police.
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LE procès inscrit hier aurôle de la Cour criminellede Libreville a donné l'im-pression de tourner enrond. Et pour cause ! Lalangue de plaignante, C.N.,a fourché. Tandis que l'ac-cusé, Rodrigue Mba Nzo-gho, est resté cohérentdans ses aveux, aussi bienen enquête préliminairequ'au parquet qui avait ou-vert une information judi-ciaire contre lui du chefd'accusation de "viol et volqualifié", avant de le placeren détention préventive le17 août 2009 à la prisoncentrale de Libreville.A la barre, C.N. raconteque, le jour des faits, elleest en train de prendre unpot dans un bar. En sortant

du débit de boisson pouraller faire mixtion, elletombe nez à nez sur Ro-drigue Mba Nzogho et Ab-dallah qui lui demandentde leur remettre tout cequ'elle a de précieux surelle. Et pour montrer qu'ilsne blaguent pas, Mba Nzo-gho la menace avec unmorceau de bouteille cas-sée. Tenant à sa vie, la plai-gnante affirme leur leuravoir remis ses deux télé-phones portables et tout lecontenu de son sac à main.Les deux complices, pour-suit-elle, ne se contententpas de ce butin. Ils entraî-nent de force leur victimedans un endroit discretpuis la violent à tour derôle.Faux, rétorque RodrigueMba Nzogho qui nie enbloc de telles charges por-tées contre lui. En effet, ilexplique que son ami Ab-dallah et lui ont effective-

ment croisé C.N. hors dubar puis ils lui ont fait desavances. Ce qu'elle a ac-cepté volontiers en contre-partie d'une somme de 10000 francs, soit 5 000francs par personne.Toujours d'après Mba Nzo-gho, après avoir assouvileur libido, les deux aco-lytes remettront à la de-

moiselle une somme de 8000 francs. Protestation deC.N., qui réclame les 2 000francs manquants. C'estalors que Abdallah se dé-place pour aller chercherl'argent nécessaire per-mettant d'éponger la dette,mais il tarde à revenir. L'at-tente se faisant donc troplongue et n'ayant pas

d'unités dans son appareil,Mba Nzogho, toujoursselon son propre récit, dé-cide de donner le numérode son ami à dame C.N. Cette dernière tente dejoindre l'intéressé, mais lacommunication ne passepas. Convaincue qu'ellevient d'être flouée, C.N. me-nace alors Mba Nzogho etse met à crier, prétextantqu'elle vient d'être abuséesexuellement. C'est ainsique quelques personnesprésentes sur les lieux ar-rivent, molestent l'inté-ressé avant de le conduiredans une unité de police.
LIBRE APRÈS HUIT ANS
DE PRISON• Avez-vous ef-fectivement tenté de join-dre Abdallah avec votretéléphone portable ? lui de-mande-t-on. En répondantoui à cette question, C.N. sefait piéger car lors de sadéfense, elle avait claire-ment dit qu'on lui avait ar-

raché ses deux téléphonesportables et son argent. Dequel téléphone portables'est-elle encore serviepour appeler un corres-pondant ? Mystère ! Après avoir accompli undélit, on cherche à fuir.Pourquoi êtes-vous resté là? "Parce que je n'avais rien
à me reprocher", a réponduRodrigue Mba Nzogho. LaCour a saisi toutes lesnuances. Lors de leurs délibérations,les jurés ont acquitté l'ac-cusé du crime de vol quali-fié et l'ont déclarécoupable du délit de viol.Comme sentence, il a étécondamné à 10 ans de pri-son dont 4 avec sursis.Etant en détention préven-tive depuis... huit ans, il estdésormais un hommelibre.Si ce verdict ne lui convientpas, C.N. a trois jours pourfaire appel.

Acquitté du crime de vol qualifié mais coupable du délit de viol
Session criminelle extraordinaire de Libreville
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Le Palais de Justice de Libreville où a comparu Mba
Nzogho.
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UN accident de la routes’est produit, dans la nuitdu dimanche 16 au lundi17 juillet dernier, à Abela,une bourgade du départe-ment du Komo-Kango, àune centaine de kilomè-tres de Libreville. Un ca-mion, non identifiéjusqu’à ce jour, a percutéle nommé AlphonseMoundoungou, Gabonaisd’une cinquantaine d’an-nées. Le malheureux estmort sur-le-champ. L’étatabominable dans lequels'est retrouvé le corps dudisparu après ce choc, acontraint les parents à lamettre en terre dans les moments qui ont suivi.Le rapport d’enquête de la brigade de gendarme-rie de Kango-Centre ré- vèle que le quinquagé-naire avait une forte pro-

pension à "lever lecoude". C'est ainsi quedans la nuit du 16 aulundi 17 juillet, AlphonseMoundoungou se trouveavec des amis dans untroquet animé du villageAbela. Il passe donc unmoment bien arrosé,jusqu’à ce que, comme àson habitude, il soit com-plètement ivre, perdantdu coup sa lucidité.C’est dans cet état lamen-table qu'il quitte le bis-trot. Sauf qu’au lieu deprendre la direction deson domicile, il décideplutôt de s’allonger enplein milieu de la route.Peu de temps après, l’at-tention des habitants en-core éveillés est attiréepar un énorme bruit.C'est celui des pneus d’uncamion qui viennent de

broyer quelque chose.Lorsque les curieux ac-courent au lieu de l'im-pact, ils découvrentl’horreur: les morceauxdu corps de Moundoun-gou sont éparpillés à dif-férents endroits de laroute. Le conducteur de l'auto-mobile a, quant à lui,poursuivi tranquillementsa route. Fait curieux, au-cune nouvelle de lui, auxdifférents postes de gen-darmerie établis entre lechef-lieu du départementdu Komo-Kango et la ca-pitale gabonaise. Com-ment, dans cesconditions, ne pas parlerde fuite? Aussi, une enquête a-t-elle été ouverte, afin deretrouver les traces de cetindividu.

Alphonse Moundoungou tué en état d’ivresse 
Accident au village Abela (Kango)
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C'est sur cet axe que l'infortuné Moundoungou a trouvé la mort.
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